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La séance est ouverte à 10 h 15. 
 

 

Question de Montserrat (suite) (A/AC.109/2019/10 ; 

A/AC.109/2019/L.17) 
 

Projet de résolution A/AC.109/2019/L.17 : Question 

de Montserrat 
 

1. La Présidente indique qu’il convient d’ajouter le mot 

« educational » dans le paragraphe 5 de la version anglaise 

du projet de résolution. Cette légère révision technique se 

fonde sur les termes adoptés d’un commun accord dans 

toutes les résolutions d’ensemble précédentes. Dans la 

version française, le paragraphe 5 se lira donc comme suit : 

« Prie la Puissance administrante d’aider le territoire à 

mener à bien ses activités d’éducation et de sensibilisation 

de la population, conformément à l’alinéa b de l’Article 73 

de la Charte, et invite à cet égard les organismes compétents 

des Nations Unies à fournir une assistance à ce territoire s’il 

en fait la demande. »  

2. Le projet de résolution A/AC.109/2019/L.17, tel que 

révisé oralement, est adopté.  

 

Question des Samoa américaines (A/AC.109/2019/1 ; 

A/AC.109/2019/L.10) 
 

Projet de résolution A/AC.109/2019/L.10 : Question 

de Montserrat 
 

3. Le projet de résolution A/AC.109/2019/L.10 est 

adopté. 

 

Question d’Anguilla (A/AC.109/2019/2 ; 

A/AC.109/2019/L.11) 
 

Projet de résolution A/AC.109/2019/L.11 : Question 

d’Anguilla 
 

4. Le projet de résolution A/AC.109/2019/L.11 est 

adopté. 

 

Question des Bermudes (A/AC.109/2019/3 ; 

A/AC.109/2019/L.12) 
 

Projet de résolution A/AC.109/2019/L.12 : Question 

des Bermudes 
 

5. Le projet de résolution A/AC.109/2019/L.12 est 

adopté. 

 

Question des Îles Caïmanes (A/AC.109/2019/5 ; 

A/AC.109/2019/L.15) 
 

Projet de résolution A/AC.109/2019/L.15 : Question 

de Îles Caïmanes 
 

6. Le projet de résolution A/AC.109/2019/L.15 est 

adopté. 

Question des Îles Vierges britanniques 

(A/AC.109/2019/4 ; A/AC.109/2019/L.14) 
 

  Audition des représentants du territoire 

non autonome  
 

7. À l’invitation de la Présidente, M. Wheatley (Envoyé 

spécial du Premier Ministre des Îles Vierges britanniques) 

prend place à la table du Comité.  

8. M. Wheatley (Envoyé spécial du Premier Ministre 

des Îles Vierges britanniques) annonce que les principales 

priorités du territoire sont la réparation des dégâts causés 

par les ouragans Irma et Maria en 2017 et le 

développement durable. Le Royaume-Uni a 

régulièrement apporté de l’aide à celui-ci depuis le 

passage des ouragans. Les Îles Vierges britanniques 

souhaitent consolider leurs liens avec l’Organisation des 

Nations Unies grâce à un projet d’accord de partenariat 

global prévoyant une assistance technique à la mise en 

œuvre du plan national de développement du territoire. La 

Commission économique pour l’Amérique latine et les 

Caraïbes apporte déjà son soutien à la réalisation des 

objectifs de développement durable. Le territoire aimerait 

également pouvoir travailler avec d’autres organismes 

des Nations Unies. 

9. Dans l’ensemble, le Royaume-Uni a été un bon 

partenaire pour le territoire et des échanges satisfaisants 

en matière de services financiers ont été effectués. 

Néanmoins, le territoire s’oppose à la proposition, 

figurant dans un rapport émis en février 2019 par la 

Commission des affaires étrangères de la Chambre des 

communes du Parlement britannique, qui vise à mettre en 

place des registres publics de la propriété effective dans 

les Îles Vierges britanniques et les autres territoires 

d’outre-mer sans leur accord. Le Gouvernement 

britannique a, cependant, admis que la plateforme de 

recherche sécurisée d’informations sur les bénéficiaires 

effectifs (Beneficial Ownership Secure Search system) 

des Îles Vierges britanniques place le territoire à 

l’avant-garde des efforts visant à protéger le système 

financier mondial. Le Gouvernement britannique a 

confirmé qu’il n’aura pas recours à des décrets en conseil 

pour imposer la création de registres publics, la 

légalisation du mariage entre personnes de même sexe ou 

la modification du statut d’appartenance (« belonger 

status »). 

10. Le Comité devrait envoyer une mission de visite 

dans le territoire. Bien que le Gouvernement du 

territoire ne cherche pas en priorité à obtenir son 

indépendance du Royaume-Uni, la population doit avoir 

conscience des options dont elle dispose, telle que la 

libre association, d’autant qu’un examen de la 

Constitution est prévu l’année suivante.  
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11. M. Wheatley se retire. 

 

Question de Guam (A/AC.109/2019/9 ; 

A/AC.109/2019/L.16) 
 

  Audition des représentants du territoire 

non autonome  
 

12. À l’invitation de la Présidente, M. Tenorio 

(Lieutenant-gouverneur de Guam) prend place à la table 

du Comité. 

13. M. Tenorio (Lieutenant-gouverneur de Guam) dit 

que la Puissance administrante souhaite maintenir le statu 

quo à Guam, contre la volonté de sa population 

autochtone. Il prie le Comité de continuer de faire 

pression pour la décolonisation du territoire. 

L’Organisation des Nations Unies doit autoriser le 

Comité à envoyer une mission de visite dans le territoire. 

14. Il n’est pas correct d’utiliser le terme « poursuive » 

dans le projet de résolution pour faire référence au 

programme de transfert systématique des terres au 

Gouvernement guamien. Bien que l’Assemblée l’ait 

exigé dans sa résolution 73/113, aucune terre fédérale 

non utilisée par la Puissance administrante n’a été 

transférée au Gouvernement guamien depuis 2011. 

Certaines terres devaient être rendues depuis 1977 et ne 

l’ont toujours pas été. La Puissance administrante a 

souvent eu recours à des transferts internes entre ses 

agences militaires et civiles. Dans un des cas, plus de 

492 hectares de Puntan Litekyan ont été déclarés réserve 

naturelle au lieu d’être restitués au Gouvernement du 

territoire ou aux propriétaires originels. Dans le même 

temps, le Gouvernement a été informé que 121 hectares 

de terres ancestrales situés à proximité de Puntan 

Litekyan allaient être utilisés pour la création d’un 

champ de tir à balles réelles pour ses militaires. Les élus 

locaux se sentent frustrés par leur absence d’influence 

sur les mesures prises par la Puissance administrante. La 

question des terres n’est qu’un exemple de cette 

pratique coloniale en matière de prise de décisions.  

15. M. Tenorio se retire. 

 

  Audition des pétitionnaires 
 

16. À l’invitation de la Présidente, M. Won Pat-Borja 

(Commission de la décolonisation de Guam) prend 

place à la table des pétitionnaires.  

17. M. Won Pat-Borja (Commission de la 

décolonisation de Guam) explique que le système 

judiciaire fédéral des États-Unis est utilisé pour entraver 

le processus de décolonisation et qu’on ignore si la 

Puissance administrante va continuer à financer la 

sensibilisation à l’autodétermination. Les négociations 

entre le Gouvernement guamien et la Puissance 

administrante sont surtout symboliques. Alors que cette 

dernière négocie la possibilité de transférer ses forces 

militaires déployées à Okinawa, Guam assiste à la plus 

grande période d’expansion militaire des États-Unis de 

l’histoire récente. La construction d’infrastructures 

militaires, telles que le champ de tir à balles réelles près 

de Puntan Litekyan, est entreprise au mépris des sites 

historiques. L’ONU a le devoir de plaider en faveur du 

peuple de Guam. À ce propos, l’orateur indique qu’une 

mission de visite serait la bienvenue et espère que la 

Puissance administrante coopérera autant que possible 

pour l’organiser.  

18. M. Won Pat-Borja se retire. 

 

Question de Pitcairn (A/AC.109/2019/12 ; 

A/AC.109/2019/L.18) 
 

Projet de résolution A/AC.109/2019/L.18 : Question 

de Pitcairn 
 

19. Le projet de résolution A/AC.109/2019/L.18 est 

adopté. 

 

Question de Sainte-Hélène (A/AC.109/2019/13 ; 

A/AC.109/2019/L.19) 
 

Projet de résolution A/AC.109/2019/L.19 : Question 

de Sainte-Hélène 
 

20. Le projet de résolution A/AC.109/2019/L.19 est 

adopté. 

 

Question des îles Turques et Caïques 

(A/AC.109/2019/15 ; A/AC.109/2019/L.20) 
 

Audition des pétitionnaires 
 

21. La Présidente explique que, conformément à la 

pratique habituelle du Comité, les pétitionnaires seront 

invités à prendre place à la table qui leur est réservée et 

se retireront après avoir fait leur déclaration. 

22. M. Roberts (Forum des Îles Turques et Caïques) 

affirme que les capitaux des Îles Turques et Caïques 

administrés par Royaume-Uni, la Puissance 

administrante, périclitent, ce qui va à l’encontre de 

l’Article 73 de la Charte des Nations Unies. Le rapport 

émis par la Commission des affaires étrangères de la 

Chambre des communes du Parlement britannique a 

suscité de sérieuses préoccupations. Depuis sa 

publication, le Royaume-Uni a abandonné l’idée 

d’imposer le mariage entre personnes de même sexe et 

d’abolir le statut d’appartenance dans les Îles Turques et 

Caïques. Cependant, la Puissance administrante insiste 

sur la création de registres publics de la propriété 

effective. Une telle mesure serait source de discrimination 

et de difficultés financières pour le territoire. L’orateur se 
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demande de quel droit un groupe de 11 parlementaires 

britanniques presque exclusivement composé d’hommes 

blancs se trouvant de l’autre côté de l’océan peut dicter le 

sort de millions de personnes qui ne leur ressemblent pas 

et vivent dans des territoires qui ont maintenu leur empire 

à flot pendant des siècles. Qui plus est, la Puissance 

administrante agit peu pour lutter contre l’arrivée illégale 

de migrants sur le territoire. Une mission de visite 

s’impose de toute urgence pour évaluer le niveau de 

violences infligées à la population du territoire.  

23. M. Gibbs, s’exprimant à titre personnel, signale 

que le Royaume-Uni continue de bafouer les droits de 

la personne des citoyens autochtones dans les Îles 

Turques et Caïques sans en être tenu responsable et que 

la mesure dans laquelle il respecte l’Article 73 de la 

Charte des Nations Unies n’a pas changé.  

24. Les gouverneurs nommés, tous les trois ans, pour 

gérer les affaires du territoire sont généralement mal 

préparés pour le poste et leurs actions ne sont soumises 

à aucun contrôle à l’échelle locale, alors que les coûts 

liés à leur fonction sont assumés par les Îles Turques et 

Caïques. La Puissance administrante n’est pas parvenue 

à endiguer l’immigration irrégulière : des centaines de 

personnes migrantes arrivent, chaque semaine, sur le 

territoire. Les dépenses totales des enquêtes 

actuellement conduites par l’équipe spéciale d’enquêtes 

et de poursuites, estimées à plus de 100 millions de 

dollars, font peser une lourde charge sur les finances du 

territoire. Puisque ce sont les échecs du Bureau du 

Gouverneur et du Ministère des affaires étrangères et du 

Commonwealth qui ont contribué aux événements ayant 

mené à l’ouverture des enquêtes, le Royaume-Uni 

devrait assumer les frais de justice correspondants.  

25. Les entreprises étrangères excluent les autochtones 

des postes de direction, ce qui conduit les diplômés de 

l’enseignement supérieur à aller chercher un emploi à 

l’étranger Le remplacement progressif du personnel 

local employé dans l’administration publique par des 

agents venus du Royaume-Uni et la délocalisation du 

traitement des passeports du territoire vers le 

Royaume-Uni témoignent de la volonté de la Puissance 

administrante de ralentir le développement du territoire 

et de décourager toute démarche visant à 

l’autodétermination.  

26. Une évaluation impartiale de la situation s’impose 

puisque la Puissance administrante continue de 

gouverner par décret tandis que le peuple des Îles 

Turques et Caïques n’est pas représenté au Parlement 

britannique. Par conséquent, l’orateur demande qu’une 

mission de visite soit organisée dans les Îles Turques et 

Caïques pour qu’on y évalue la situation des droits de la 

personne et soutienne l’application des résolutions des 

organes de l’ONU.  

 

Question des Îles Vierges américaines 

(A/AC.109/2019/16 ; A/AC.109/2019/L.21) 
 

Projet de résolution A/AC.109/2019/L.21 : Question 

des Îles Vierges américaines 
 

27. Le projet de résolution A/AC.109/2019/L.21 est 

adopté. 

 

Application de la Déclaration sur l’octroi 

de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 

par les institutions spécialisées et les organismes 

internationaux associés à l’Organisation des Nations 

Unies (A/74/80 ; E/2019/61 ; A/AC.109/2019/L.9) 
 

Projet de résolution A/AC.109/2019/L.9 : Application 

de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance 

aux pays et aux peuples coloniaux par les institutions 

spécialisées et les organismes internationaux associés 

à l’Organisation des Nations Unies 
 

28. Le projet de résolution A/AC.109/2019/L.9 est 

adopté. 

 

Activités économiques et autres préjudiciables 

aux intérêts des peuples des territoires 

non autonomes (A/AC.109/2019/L.6) 
 

Projet de résolution A/AC.109/2019/L.6 : Activités 

économiques et autres préjudiciables aux intérêts 

des peuples des territoires non autonomes 
 

29. Le projet de résolution A/AC.109/2019/L.6 est 

adopté. 

 

Application de la Déclaration sur l’octroi 

de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 

(A/AC.109/2019/L.25) 
 

Projet de résolution A/AC.109/2019/L.25 : Application 

de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance 

aux pays et aux peuples coloniaux 
 

30. Le projet de résolution A/AC.109/2019/L.25 est 

adopté. 

 

Rapport du séminaire régional pour les Caraïbes 

(A/AC.109/2019/CRP.1 ; A/AC.109/2019/CRP.2) 
 

31. La Présidente attire l’attention sur le projet de 

conclusions et recommandations issu du séminaire 

régional pour les Caraïbes, qui s’est tenu à Saint-Georges 

du 2 au 4 mai 2019 (A/AC.109/2019/CRP.1) et sur le 

projet de rapport du séminaire (A/AC.109/2019/CRP.2).  
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32. La Présidente considère que le Comité souhaite 

adopter le projet de conclusions et recommandations 

issu du séminaire ainsi que le projet de rapport, qui sera 

annexé au rapport du Comité spécial présenté à la 

soixante-quatorzième session de l’Assemblée générale. 

33. Il en est ainsi décidé. 

34. M. Mounzer (République arabe syrienne) dit que 

les échanges du Comité avec les représentants des 

territoires non autonomes doivent être guidés par les 

principes d’égalité, d’impartialité, de transparence et de 

non-discrimination et traduire l’engagement de 

respecter le règlement intérieur dudit organe. Tout 

manquement à cette obligation constituerait une 

violation du mandat du Comité et établirait un précédent 

pour ses futures méthodes de travail.  

35. Le 16 avril 2019, le Représentant permanent de la 

République arabe syrienne, en sa qualité de rapporteur 

du Comité, a reçu une copie de la lettre de protestation 

adressée à la Présidente du Comité par le représentant 

du Front populaire pour la libération de la Saguía 

el-Hamra et du Río de Oro (Front POLISARIO). Dans 

sa lettre, le représentant indique qu’il a reçu de la part 

de la Présidente une invitation à participer au séminaire 

régional, tenu à la Grenade le 2 mai, et que le secrétariat 

du Bureau l’a informé que, sur la base de cette 

invitation, il devrait prendre à sa charge l’intégralité des 

frais liés à sa participation. Dans sa lettre, le 

représentant fait également remarquer que l’ONU a 

toujours financé la participation aux séminaires 

régionaux de la représentation du Front POLISARIO, 

comme elle a financé celle des représentants de tous les 

territoires reconnus par l’Organisation, selon un 

principe d’égalité.  

36. Dans sa lettre no 106 en date du 16 avril 2019, la 

délégation syrienne a demandé au Comité qu’il se 

réunisse en urgence pour examiner la lettre officielle 

envoyée par le représentant du Front POLISARIO. 

Malheureusement, la délégation syrienne n’a reçu de 

réponse ni à sa requête concernant la tenue d’une 

réunion, ni à la lettre susmentionnée. Cette absence de 

réponse est extrêmement préoccupante, tout comme le 

fait que, pour la première fois dans l’histoire du Comité, 

la participation du représentant du Front POLISARIO 

au séminaire régional à la Grenade n’ait pas été 

financée. La Présidente a décidé unilatéralement de 

refuser ce financement, sans avoir consulté les membres 

du Bureau ou obtenu leur accord, alors que le secrétariat 

avait informé la Présidente que l’ONU pouvait 

uniquement financer la participation du représentant du 

Front POLISARIO, comme l’a indiqué la Présidente 

elle-même lors de la tenue du séminaire régional à la 

Grenade. Cependant, elle a décidé qu’à moins que la 

participation du représentant du Front POLISARIO et 

celle des autres représentants du Sahara occidental ne 

soient financées, aucun participant ne recevrait de 

financement. 

37. À l’ONU, toute décision ayant des incidences 

budgétaires doit recevoir l’approbation préalable de la 

Cinquième Commission. Il est donc de notoriété publique 

qu’un comité ne peut prendre une telle décision tant que 

les incidences financières correspondantes n’ont pas été 

approuvées. 

38. La Présidente explique que, dans les directives et le 

règlement intérieur du séminaire (A/AC.109/2019/19) 

adoptés par le Comité par consensus le 15 mars 2019, il 

n’y a pas d’ambigüité quant au fait que, comme à 

l’accoutumée, il est du ressort direct de la Présidente, à 

qui un tel mandat est confié, d’inviter les participants au 

séminaire, ce qui inclut inévitablement le contenu de ces 

invitations, y compris le financement. L’année 

précédente, le Comité a adopté, par consensus, son 

programme de travail, dans lequel figuraient, pour la 

première fois, deux participants du Sahara occidental.  

39. En application de son mandat, comme le prévoit 

l’article 6 du règlement intérieur du séminaire, la 

Présidente a invité les deux représentants du Sahara 

occidental à participer au séminaire. Compte tenu de 

l’importance de la question, elle a consulté des 

personnes haut placées au Secrétariat et des 

consultations ont eu lieu entre les membres du Bureau. 

Cependant, le Secrétariat a fait savoir qu’à moins 

d’entamer d’autres démarches, les fonds disponibles ne 

permettaient de financer qu’une seule participation. Par 

conséquent, dans un souci de justice et d’équité et au vu 

du consensus obtenu l’année précédente, elle a décidé de 

ne financer la participation d’aucun des représentants du 

Sahara occidental. Après avoir été contactée par des 

membres du Bureau à ce sujet, elle a tenté d’obtenir des 

financements pour les deux participants, moyennant des 

consultations et les bons offices d’autres membres du 

Bureau, en vain. Le Bureau de la Présidente a accepté la 

demande du représentant de la République arabe 

syrienne concernant un entretien bilatéral, un jour 

seulement après sa réception. On peut néanmoins se 

réjouir du fait que tout le monde ait pu participer et 

contribuer à un séminaire couronné de succès.  

40. Mme Vásquez (Chili), M. Sheriff (Sierra Leone), 

Mme Bannis-Roberts (Dominique), M. Tiemoko (Côte 

d’Ivoire), Mme Williams (Grenade), M. Situmorang 

(Indonésie), M. Duberry (Antigua-et-Barbuda) et 

Mme Phipps-Benjamin (Saint-Kitts-et-Nevis) réaffirment 

leur soutien aux décisions prises par la Présidente. 

41. M. Mounzer (République arabe syrienne) dit qu’il 

souhaite préciser que sa délégation n’a pas été 
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consultée, contrairement aux remarques de la 

Présidente, qui affirme que le Secrétariat a consulté le 

Bureau. En outre, le financement accordé aux 

participants n’est pas mentionné dans l’article 6 du 

règlement intérieur du séminaire ; il y est uniquement 

question de la participation au séminaire.  

42. La Présidente répète que, conformément à la 

pratique du Comité établie de longue date, le fait 

d’adresser des invitations implique nécessairement la 

question du financement accordé aux participants. Il n’a 

pas été indiqué que le Secrétariat avait contacté la 

République arabe syrienne. 

La séance est levée à 11 h 35. 

 


